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Après une année difficile en raison de la crise sanitaire, 2021 incarne, plus que 
jamais, l’espoir. Espoir d’un retour à nos habitudes. Espoir de nos libertés retrouvées. 
Espoir d’une société plus apaisée.

Au nom du conseil municipal et en mon nom, je tiens donc à vous souhaiter tous 
mes vœux de bonheur, de santé et de réussite pour 
cette nouvelle année. À vous. À tous ceux qui vous sont 
chers.

Bien que nous soyons pressés de tourner une nouvelle 
page, 2020 n’aura pas été une année blanche pour 
autant. Nous avons finalisé des chantiers majeurs (bords 
de Marne, place du maréchal Leclerc, rue du château…) et nous en avons débuté 
d’autres qui s’achèveront prochainement (rue Roger Catillon, rue Jean de La Fontaine, 
école de la Mare-Aubry…) Nous n’oublions pas non plus l’élan de solidarité qui a 
caractérisé le premier confinement et qui aura révélé de nouveaux héros.

2021 recèlera aussi son lot de défis. La crise sanitaire n’est pas terminée que déjà 
une crise économique et sociale semble émerger. La Ville sera particulièrement 
attentive à ne laisser personne de côté, notamment par ses actions de solidarité. 
Et nous devrons, dans le même temps, préparer l’avenir.

Nous accentuerons nos actions pour lutter contre le 
changement climatique et favoriser l’emploi. Nous 
continuerons de rendre notre ville toujours plus agréable à 
vivre, notamment par l’amplification des programmes de 
rénovation de l’habitat et par l’amélioration des espaces 
de vie. Il nous faudra aussi œuvrer pour apaiser notre 
société et recréer plus de collectif.

2021 sera aussi et surtout l’année du 400e anniversaire de la naissance de Jean 
de La Fontaine. C’est un évènement majeur pour notre ville et nous devrons faire 
preuve d’habileté pour s’adapter au contexte. En lien avec les associations castelles, 
nous souhaitons que cette célébration renforce notre identité locale, rende notre ville 
plus attractive et impulse une dynamique nouvelle. Elle doit constituer un temps 
d’union des Castels, des Sud Axonais, et bien au-delà. 

En 2021, prenons du recul. Voyons la vie avec poésie. En 2021, soyons tous poètes, 
soyons tous Jean de La Fontaine !

« La Ville sera 
particulièrement 
attentive à ne laisser 
personne de côté »

« Je vous souhaite tous 
mes vœux de bonheur, 
de santé et de réussite »

EN 2021, SOYONS TOUS POÈTES !

SÉBASTIEN EUGÈNE
Maire de Château-Thierry

Chères Castelthéodoriciennes, chers Castelthéodoriciens,
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à  vo u s  l a  p a ro l e

« LES ILLUMINATIONS DE FIN 
D’ANNÉE SONT DE PLUS EN 
PLUS RÉUSSIES. MAIS POURQUOI 
N’Y EN A-T-IL PAS PARTOUT ? »

 Question Facebook

Afin que petits et grands puissent profiter des 
illuminations en cette période particulière, 
Château-Thierry est illuminée depuis la 
fin du mois de novembre et jusqu’à début 
janvier. Les illuminations ne peuvent pas 
être  disposées partout pour des raisons 
évidentes (achat/location de lumières, coût 
en électricité, temps d’installation et  de 
maintenance par les services techniques…).

Comme dans de nombreuses communes 
en France, les axes les plus piétonniers, 
souvent à proximité des commerces, sont 
donc privilégiés. Toutefois, nous aurons à 
coeur d’en développer ailleurs, notamment 
en entrées de ville ces prochaines années. 
La Ville continue aussi d’encourager les 
initiatives citoyennes au sein des lieux de vie.

« CE SERAIT BIEN D’INSTALLER DES BOÎTES À 
LIVRES DANS CHAQUE QUARTIER DE LA VILLE, 
SACHANT QUE DE NOMBREUSES PERSONNES 
ÂGÉES NE PEUVENT PAS SE DÉPLACER EN VILLE. »

 Question email

Cinq boîtes à livres ont été offertes à la Ville par le Lions Club et 
installées dans divers lieux. D’autres peuvent naturellement être 
posées en lien avec les habitants. En parallèle, afin de permettre 
aux personnes qui ne peuvent pas se déplacer de pouvoir 
accéder au service de la médiathèque, le Centre Communal 
d’Action Social (CCAS) et la médiathèque Jean Macé ont mis 
en place un nouveau service gratuit de prêt de document à 
domicile. Les séniors et bénéficiaires du service mobilité peuvent 
ainsi emprunter des livres, revues, CD et DVD, directement 
depuis chez eux. Pour pouvoir bénéficier de ce service, contactez 
le CCAS de Château-Thierry au 03 23 69 42 12.

COMMENT RECEVOIR CE MAGAZINE OU LES FLASH INFO PUBLIÉS PAR 
LA VILLE ?

 Question email

Le magazine municipal Vivre Château-Thierry, tout comme les Flash Info, 
sont distribués dans toutes les boîtes aux lettres castelles.

Vous pouvez également vous procurer un exemplaire de ces publications 
directement à l’accueil de l’Hôtel de Ville ou en consultant le site internet 
de la Ville à l’adresse www.chateau-thierry.fr/publications

Si vous habitez Château-Thierry et que vous ne les recevez pas dans votre boîte 
aux lettres, nous vous prions de bien vouloir nous communiquer votre adresse par 
téléphone au 03 23 84 86 86 ou par mail à communication@ville-chateau-thierry.fr. Nous ferons 
le nécessaire avec l’entreprise de distribution pour que vous receviez les futures publications.

VOUS VOULEZ VOIR VOTRE PHOTO DANS LE 
PROCHAIN MAGAZINE ?
Prenez notre ville en photo et postez-la sur instagram
avec le #chateauthierry

29 NOVEMBRE

15 NOVEMBRE

 Posté par @blondie_shoot sur Instagram
#chateauthierry #autumnvibes #november

 Posté par @francoislaxonnais sur Instagram
#lightpainting #chateauthierry

Paroles
de Castels

@villedechateauthierry
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r e to u r  e n  i m a g e s

LA VILLE S’ILLUMINE !
Plongée dans un univers festif, Château-Thierry se pare 
de ses plus belles décorations à l’occasion des fêtes de 
fin d’année. Pour la première fois depuis sa rénovation, 
la place du Maréchal Leclerc accueille un majestueux 
sapin décoré aux couleurs rouge, or et argent. Petits et 
grands peuvent aussi profiter du traîneau du Père Noël, 
tiré par un magnifique renne, qui s’illumine à la tombée 
de la nuit à proximité de la fontaine du Beau Richard.

PRIORITÉ PIÉTON !
Depuis fin novembre, la nouvelle signalétique routière 
officialise la création d’une zone partagée, également 
appelée zone de rencontre, aux abords de la place du 
Maréchal Leclerc. Le piéton est prioritaire sur le cycliste, 
lui-même prioritaire sur les véhicules motorisés. La vitesse 
des véhicules est désormais limitée à 20 km/heure.

DIVERSIFIER L’OFFRE DE SOINS
En 2021, la Maison de Santé, positionnée au cœur du 
lieu de vie Blanchard, ouvrira ses portes et proposera 
une offre de santé renouvelée, dans des locaux 
modernes et accueillants.

30 
NOV.

09 
DÉC.

21 
NOV.

LA MAIRIE
VOUS A ACCOMPAGNÉ

DISTRIBUTION DU FLASH INFO 
COVID#4
Afin d’informer les Castels des mesures prises à 
l’échelle locale et nationale durant le confinement, 
les agents municipaux et élus volontaires ont 
distribué une lettre d’informations dans les boîtes 
aux lettres de Château-Thierry.

LA VILLE COMMÉMORE LE 102E 

ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE
 
Malgré le contexte sanitaire et afin de faire perdurer 
la mémoire, la Ville a rendu un profond hommage 
aux soldats et civils morts pour la France aux côtés du 
Sous-préfet de Soissons, des élus et forces de sécurité 
du territoire, du surintendant du cimetière américain, 
des représentants des associations patriotiques et de 
l’Union Musicale. 

HOMMAGE À SAMUEL PATY 
Citoyens castels, Sud Axonais, élus du territoire, 
enseignants et représentants des associations de 
culte musulman se sont recueillis devant le monument 
Écorces en mémoire de Samuel Paty, enseignant, 
victime d’un attentat terroriste à Conflans-Sainte-
Honorine survenu le 16 octobre.

11 
NOV.

20 
OCT.

06 
NOV.
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Concrètement, le CCAS œuvre au quotidien dans des domaines multiples :

 La santé, via le Contrat Local de Santé destiné à améliorer l’accès des habitants à 
l’offre de soins sur la ville et à la renforcer

 La parentalité, en accompagnant les familles pour la réussite éducative des 
enfants et des jeunes en difficulté. En 2019, 185 enfants ont été accompagnés dans 
le cadre du Dispositif de Réussite Educative et 76 permanences ont été réalisées à 
Vignotte-Filoirs, Blanchard et Vaucrises

 L’inclusion sociale, via le micro-crédit ou 
encore l’aide au financement d’heures de 
conduite (action initiée en 2019)

 L’insertion, en accompagnant les bénéficiaires 
du RSA en lien avec le Département de l’Aisne.

 Les actions en faveur des séniors en 
proposant des temps d’animation, en lien avec 
l’OCPRA, pour rompre l’isolement, un service 
de mobilité pour se rendre à des rendez-
vous médicaux, aller à la pharmacie (709 
déplacements sur la commune de Château-
Thierry en 2019)

 Plus récemment, le déploiement de la 
plateforme Bip Pop a créé un réseau solidaire 
local très actif lors de la crise sanitaire

 Le logement, en accompagnant les Castels 
dans leurs démarches auprès des bailleurs 
sociaux

 Le dispositif d’aides financières directes aux 
habitants que le CCAS étudie dans le cadre de 
sa commission permanente. En 2019, plus de 
31 000 € ont été attribués

Le CCAS assure également des obligations 
légales telles que la domiciliation de personnes sans domicile afin de leur permettre 
de bénéficier d’une adresse postale indispensable à l’accès aux droits.

d o s s i e r  -  a c t i o n  s o c i a l e

Dossier : L’action sociale

Le contexte sanitaire et social nous amène à développer plus encore 
les dispositifs d’aide. Déjà engagé au quotidien pour répondre 
aux besoins des Castels, le Centre communal d’action sociale 
(CCAS) s’adapte et renforce sa politique d’accompagnement et 
de soutien en faveur des Castels, quel que soit leur âge, alors que 
les initiatives associatives et caritatives se multiplient pour venir 
en aide aux plus démunis.

Le CCAS aux côtés de tous les Castels
Sous l’égide du maire, le Centre communal d’action sociale est l’interlocuteur 
privilégié des habitants en matière d’action sociale. En coordination avec ses 
partenaires (UTAS, CAF, ADSEA, etc.), il accompagne tous les Castels, sans 
critère d’âge et en toute confidentialité, tout au long de l’année. Depuis 
2017, il a accru sa proximité avec les habitants, développé de nouvelles 
réponses sociales et fait de la lutte contre la précarité et le soutien pour 
l’amélioration de l’habitat une de ses priorités.
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En résumé

Questions à
Lucile CURTI

Quel est votre parcours ?
Après avoir obtenu le diplôme d’Etat d’assistante sociale, j’ai 
œuvré pendant 10 ans en qualité d’assistante sociale de secteur 
au sein du Conseil départemental de la Marne. L’objectif de mes 
missions était d’accompagner les publics en intervenant sur toutes 
les problématiques, que l’on peut rencontrer à tout âge de la vie. 
Je suis diplômée depuis 2016 d’un Master « Administration des 
établissements et services sanitaires et sociaux ».

Croix-Rouge
Actions sociales et 
caritatives : épicerie 
sociale, colis d’urgence, 
collectes alimentaires…
Du mardi au vendredi, de 9h 
à 12h et de 14h à 16h30
03 23 83 21 34
 

Restaurants du Coeur
Accès à des repas 
gratuits, aide sociale et 
économique.
Mardi de 9h à 11h30 et de 
14h à 16h
09 81 43 02 06

Secours Catholique
Aide à la mobilité et à 
l’achat d’électroménager, 
etc.
Sur rendez-vous, mardi et 
vendredi, de 14h30 à 16h30  
09 73 76 10 04

Secours populaire
Aide alimentaire et 
vestimentaire aux 
personnes et familles 
dont le niveau de vie du 
ménage est inférieur au 
seuil de pauvreté.
Jeudi, de 14h à 16h30
03 23 84 36 24

Nouvelle responsable du Centre communal
d’action sociale (CCAS), Lucile CURTI a pris
ses fonctions en novembre 2020.

Vous arrivez dans un contexte sanitaire difficile. 
Comment appréhendez-vous votre prise de poste ?
La crise que nous traversons n’est pas uniquement sanitaire. Elle 
a des implications et conséquences sociales fortes, à la fois sur 
les personnes comme sur les organisations. Elle nous apprend 
également à renouveler nos pratiques pour répondre de manière 
plus efficace aux besoins de la population. J’ai intégré une équipe 
du CCAS qui s’est rapidement adaptée à la gestion de crise et qui 
continue de s’investir pleinement pour dynamiser les actions mises 
en place.

1 061 492 €
C’est le budget primitif du CCAS

pour l’année 2020

+ de 600
personnes ont bénéficié
d’un accompagnement

du CCAS en 2019

Service mobilité
Gratuit et à la demande, le service 
mobilité est accessible aux Castels, de 
plus de 60 ans et/ou en situation de 
handicap, qui souhaitent se déplacer à 
Château-Thierry et dans ses communes 
limitrophes. Assuré par des bénévoles, 
ce service permet de rompre la 
solitude, mais également de favoriser 
et maintenir l’autonomie de la personne 
âgée à son domicile.

Soutenues par la Ville, notamment par la mise à disposition de locaux au 15, avenue de la République pour réaliser 
leurs actions, les associations caritatives adaptent continuellement les dispositifs d’aide. Toujours mobilisées sur le 
terrain, elles œuvrent dans de nombreux domaines pour répondre aux besoins des plus démunis.

So l ida r i té

LES ASSOCIATIONS CARITATIVES MOBILISÉES POUR FAIRE FACE À LA CRISE !

L’ACHAT DE MASQUES REMBOURSÉ POUR LES FOYERS LES 
PLUS MODESTES
Afin de réduire les inégalités et de permettre à tous de pouvoir se 
protéger durant cette crise sanitaire, la Ville et le CCAS ont mis en 
place une aide permettant aux foyers les plus modestes de se faire 
rembourser les dépenses liées à l’achat de masques lavables ou jetables 
(sur justificatif de preuve d’achat). La décision d’attribution de l’aide sera 
évaluée en commission.
Pour bénéficier de cette aide, contactez le CCAS au 03 23 69 42 12.

LE CCAS ET LES CENTRES SOCIAUX 
À PROXIMITÉ DES CASTELS
Acteurs incontournables de la ville dans le cadre de la 
politique sociale, le CCAS et les trois centres sociaux (La 
Rotonde, Nicole Bastien, Antenne U1) coordonnent, d’une 
part, la mise en place de projets locaux en lien avec les 
partenaires territoriaux et mène, d’autre part, des actions 
d’accompagnement social et éducatif auprès des habitants.

Interlocuteurs privilégiés des habitants et accessibles à tous 
pour toute demande d’aide ou d’information, ils sont de 
véritables « guichets » de proximité qui maintiennent un lien 
avec l’ensemble des Castels et offrent accueil, animations 
sur sites ou virtuelles, activités et services à finalité sociale.

Le saviez
         - vous

Contactez le
03 23 69 42 12

d o s s i e r  -  a c t i o n  s o c i a l e

EN SAVOIR +EN SAVOIR +
Centre communal d’action sociale
15, avenue de la République

Centres sociaux
La Rotonde (Vaucrises) - 3, rue Robert Lecart
Nicole Bastien (Blanchard) - 2, Avenue de Lauconnois
Antenne U1 (Vignotte-Filoirs) - 53, rue Paul Doucet

ill
u

 : 
fr

ee
p

ik

Zoom sur
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Signature d’une convention avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) pour bloquer le versement d’allocations 

aux propriétaires peu scrupuleux

2019

Zoom sur
LES PERMANENCES DE VOS ÉLUES
À l’écoute et disponibles, vos élues se mobilisent pour répondre à vos demandes lors de leurs permanences. Pour 
prendre rendez-vous, contactez le CCAS au 03 23 69 42 12.

Alice DUPUIS, adjointe au maire déléguée aux 
affaires sociales, à la santé et à la politique de la 
ville, sur rendez-vous, de 9h30 à 11h30 :
▷ Le 1er mercredi du mois, au CCAS
▷ Le 2e mercredi du mois, au centre social La Rotonde
▷ Le 3e mercredi du mois, à l’antenne sociale U1
▷ Le 4e mercredi du mois, au centre social Nicole 
Bastien (Blanchard)

Cathy COUTANT, conseillère municipale déléguée 
au logement, sur rendez-vous, de 10h à 12h :
▷ Le lundi au CCAS
▷ Le 1er jeudi du mois, au centre social Nicole Bastien 
(Blanchard)
▷ Le 2e jeudi du mois, à l’antenne sociale U1
▷ Le 3e jeudi du mois, au centre social La Rotonde

1366
demandes de logements sociaux 
sont actuellement enregistrées à 

Château-Thierry

T3
C’est le type de logement 

le plus attribué
à Château-Thierry

En résumé

Questions à
Cathy COUTANT
Conseillère municipale déléguée au logement
depuis mai 2020

Comment accompagnez-vous les personnes confrontées 
à des problématiques locatives ?
Ma mission première est d’accompagner efficacement les personnes 
confrontées à des problèmes locatifs, souvent liés au mal-logement, et 
de leur permettre d’accéder à un logement de qualité et adapté aux 
besoins de leur foyer. Toutes les personnes que je reçois font l’objet d’un 
suivi assuré par l’équipe du CCAS, en lien avec les bailleurs sociaux du 
territoire. C’est en ce sens que nous accompagnons toutes celles et ceux 
qui me sollicitent lors de mes permanences ou sur le terrain.
 

Avec de nombreuses demandes de logements, comment 
la Ville mène sa politique de logement ?
La politique de logement est un axe fort de notre politique sociale 
qui s’articule autour de 4 axes : encourager les bailleurs à rénover 
leurs logements, favoriser l’accès au logement, lutter contre l’habitat 
indigne, et prévenir les situations d’expulsions locatives. L’attractivité 
et le développement de la ville génèrent de nombreuses demandes 
de logement. Alors que notre ville dispose déjà de 34% de logements 
sociaux, l’enjeu est avant tout d’encourager la rénovation des bâtiments 
existants, pour lutter notamment contre la précarité énergétique, plutôt 
que d’étendre son parc social. Nous souhaitons que chaque Castel 
puisse bénéficier d’un confort suffisant et propice à l’épanouissement 
familial, tout en maintenant des équilibres indispensables à la cohésion 
sociale.

Les actions 2020 - 2023
Exemples :
▷ Poursuite des discussions avec les 
bailleurs pour la rénovation des autres 
parcs locatifs sociaux de la Ville où 
un accord n’a pas encore été obtenu 
(Filoirs, Vignotte, Pâtis Saint-Martin, Bas 
Courteau, Rue du Parc…)

▷ Renforcement des contrôles de 
décence des logements

▷ Etude pour l’expérimentation de la 
rénovation énergétique d’un quartier 
pavillonnaire

▷ Construction d’une résidence séniors 
aux Petits Prés

▷ Poursuite des démarches engagées 
pour l’adaptation des logements pour 
les personnes à mobilité réduite

▷ Étude de faisabilité d’une résidence 
1er emploi / stagiaire

Retrouvez toutes les actions sur
www.chateau-thierry.fr/publication/
feuilles-de-route

RÉNOVER MIEUX PLUTÔT QUE CONSTRUIRE PLUS

LOGEMENTEN SOUTENANT LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DES LOGEMENTS
Depuis 2019, la Ville soutient financièrement les 
propriétaires de logements anciens qui souhaitent investir 
dans l’amélioration énergétique de leurs logements pour 
les remettre en location. Ce soutien s’inscrit dans le cadre 
de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) menée en lien avec la 
Communauté d’Agglomération et l’État.

EN LUTTANT CONTRE L’HABITAT INDIGNE
Par le biais du CCAS, devenu « guichet unique » au mal-
logement, la Ville accompagne, dans le cas d’une mauvaise 
utilisation du logement, les locataires en prodiguant des 
conseils sur le bon usage et les gestes à adopter au quotidien. 
Lorsqu’une problématique de mal-logement relève de la 
responsabilité du propriétaire, celui-ci est contacté par le 
référent logement du CCAS afin de réaliser des travaux de 
mise en conformité.

En parallèle, la Ville réalise chaque année des contrôles 
de décence des logements afin de s’assurer que les foyers 
peuvent résider dans des conditions saines.

Pleinement engagée dans des actions de rénovation urbaine d’envergure à Blanchard 
et aux Vaucrises aux côtés des bailleurs sociaux, la Ville mène une politique forte afin 
d’améliorer l’habitat et lutter contre la précarité énergétique des logements partout 
en ville.

d o s s i e r  -  a c t i o n  s o c i a l e

Les résidences Alsace, Artois et Anjou aux Vaucrises ont déjà été rénovées.
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Le saviez
           - vous

c u l t u r e

Après plus d’un an de préparation, la Ville 
commémorera en 2021 le quadricentenaire de la 

naissance de Jean de La Fontaine.

Thématique culturelle de l’année, cette célébration 
marque un tremplin dans le rayonnement touristique 
de notre ville et du territoire. 

Au-delà des habituels temps forts, Château-Thierry 
se fera le théâtre de nombreuses représentations 
artistiques et culturelles qui promeuvent l’œuvre du 
poète de manière contemporaine.

www.museejeandelafontaine.fr

C’est le nombre d’initiatives qui ont été 
labellisées depuis novembre 2020

182

EN SAVOIR +

LA VILLE ET LE DÉPARTEMENT 
DÉVOILENT L’IDENTITÉ VISUELLE 
DE CETTE CÉLÉBRATION
Imaginée et créée par l’agence de design 
oKoWoKo installée à Amiens, cette charte 
graphique a été dévoilée le 30 novembre 2020 
en présence de Nicolas Fricoteaux, président du 
Conseil départemental de l’Aisne. Moderne et 
élégante, elle promeut l’image de Jean de La 
Fontaine de manière plus contemporaine.

UN LOGO POUR FAIRE RAYONNER NOTRE POÈTE !
Le portrait du poète s’inspire du tableau peint par Hyacinthe Rigaud en 1690. 
Plus contemporain, il laisse apparaître un regard direct et malicieux ainsi qu’un 
rictus espiègle, donnant ainsi un air plus sympathique et davantage en lien avec 
la personnalité du fabuliste.
 
Il rend également hommage aux incontournables animaux des Fables et du 
patrimoine littéraire français, en intégrant le renard, le corbeau, la cigale, le 
lièvre, le héron ou encore la fourmi.
 
Dans un but esthétique et pratique, la police d’écriture moderne rajeunit l’image 
du fabuliste et met en lumière la ville natale de Jean de La Fontaine.

Vous avez un projet que vous souhaitez faire labelliser ?

Téléchargez le dossier sur : www.chateau-thierry.fr/labellisation-jdlf

LA FONTAINE S’INVITE AU PUY DU FOU
Le célèbre parc d’attractions, dont la qualité des productions 
est reconnue de tous, présentera une création originale en 
2021 et invitera le public à plonger dans l’univers des Fables 
et du « Monde Imaginaire de La Fontaine ».  

LE CONCOURS DE FABLES
Pour cette 5e édition, le traditionnel 
concours organisé par la Ville 
en partenariat avec l’Académie 
Charles Cros mettra de nouveau en 
lumière les nombreuses créations 
contemporaines qui arrivent des 4 
coins de la France et du monde entier.

LE PRINTEMPS DES POÈTES
Labellisée « Ville en poésie » pour avoir consacré 
une place prépondérante de sa politique culturelle 
à la poésie, la Ville invitera les amateurs de 
fables et de contes à se retrouver à l’occasion de 
conférences, expositions, concerts… dédiés à Jean 
de La Fontaine.

DES PROJETS LABELLISÉS POUR FAIRE RAYONNER LE FABULISTE 
Créé en juin par la Ville et ses partenaires, le label a pour vocation de rassembler et de coordonner les initiatives 
menées à l’occasion de cet événement. Il permet à chaque projet labellisé de bénéficier d’une visibilité nationale 
dans le cadre de la stratégie de communication globale du 400e anniversaire de Jean de La Fontaine, en étant 
inscrit dans le calendrier des festivités nationales et référencé sur un site internet dédié.

DES ÉVÉNEMENTS FESTIFS TOUT AU LONG DE L’ANNÉE 2021 
Dans un contexte sanitaire qui rend incertaine la possibilité de générer de grands 
rassemblements, la Ville anticipe pour vous faire découvrir dans des formats réduits en petits 
groupes, le riche programme d’animations et de célébrations autour de Jean de La Fontaine 

et de son œuvre. En parallèle des traditionnelles fêtes Jean de La Fontaine qui se dérouleront du 25 
au 27 juin, découvrez quelques projets marquants menés à l’occasion de cette année anniversaire.  

Un 400e anniversaire historique

MI -
MARS
2021

 À Château-Thierry...

 Mais aussi ailleurs !

En raison du contexte sanitaire, les célébrations pourraient être fortement impactées.
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s p o r t

Ils font rayonner notre ville !

2012
Signe sa première 
licence d’athlétisme au 
sein de l’ACCT

Juin 2019
Championne de l’Aisne 
et des Hauts-de-France 
du 400 mètres haies

Juin 2019
Bat le record de l’Aisne 
espoirs et séniors

Juillet 2019
Se qualifie pour les 
championnats de 
France Espoirs et Elite

Septembre 2020
Termine 8e aux 
championnats de 
France Elite

2015
Évolue au club de 
Villers-Cotterêts 
(Nationale 2)

2018
Intègre le Pôle 
espoir de Wattignies 
et évolue au club 
d’Amiens-Longueau 
(Nationale 3)

Juillet 2019
Est sélectionné avec 
l’équipe de France des 
moins de 19 ans pour 
le tournoi WEVZA

Septembre 2019
Intègre le Centre 
National de Volley-
Ball (Pôle France) de 
Montpellier

Septembre 2020
Est sélectionné avec 
l’équipe de France 
des moins de 20 ans 
pour les championnats 
d’Europe

Retour  su r

SARAH-LÉONIE CYSIQUE EN BRONZE ! 
L’ex-pensionnaire du Judo Club de Château-Thierry, qui participait en 
novembre aux championnats d’Europe dans la catégorie des moins de 
57 kg, a décroché une valorisante médaille de bronze au terme d’un 
magnifique combat pour la 3e place. Un an après avoir été vice-championne 
du monde par équipe avec l’équipe de France, la jeune judokate de 22 
ans décroche un deuxième podium sur un grand championnat en séniors.

Licenciée à l’Athletic Club de Château-Thierry depuis 
2012 et titrée à de nombreuses reprises, la jeune athlète 
de 23 ans se consacre désormais pleinement à sa passion 
avec la fière ambition d’aller côtoyer les plus grands.

Audric Taramini fait, à 18 ans à peine, partie de l’élite du 
volleyball français. Le jeune castel, qui a intégré à l’âge de 
3 ans le Château-Thierry Volley-Ball, évolue actuellement 
au Pôle France de Montpellier avec l’espoir d’intégrer 
très prochainement un club professionnel.

Malaurie KRALL

Audric TARAMINI

Rencontre avec

Rencontre avec

Né au sein d’une famille de sportifs, vous 
prédestiniez-vous au volley-ball ?
Le fait que mon grand-père ait été longtemps 
président du club castel, que mon père y joue et 
entraîne depuis de nombreuses années  et que mon 
oncle ait évolué en professionnel m’a très vite plongé 
dans l’univers du volley-ball. Ma mère a également 
pratiqué le sport de haut niveau. Le sport tient une 
place importante dans notre famille, j’ai joué au 
tennis petit, mais le volley-ball c’était une évidence !

Match après match, vous vous imposez 
parmi les jeunes prodiges de votre 
génération. Quelles sont vos ambitions ?

Mes expériences passées m’ont permis de me 
perfectionner et d’évoluer au niveau national. Je 
continue de travailler pour atteindre mes objectifs. 
J’ai intégré le Pôle France pour franchir un cap 
et devenir professionnel. J’évolue aux côtés des 
meilleurs jeunes joueurs nationaux, c’est un véritable 
tremplin !

Durant plusieurs années, vous avez pratiqué 
plusieurs disciplines sans vous spécialiser 
dans un domaine. Quel a été le déclic ?
J’ai pratiqué le cross, le saut en longueur, le lancer 
de javelot, entre autres, sans pour autant choisir un 
domaine de prédilection. J’étais assez polyvalente et 
représentais mon club lors des épreuves combinées, 
et plus particulièrement, dans l’heptathlon (7 
épreuves).  Il y a 3 ans, mon beau-père, qui est aussi 
mon entraîneur, m’a poussé à me lancer dans le 400 
mètres haies et ça a été une révélation !

Vous enchaînez les bonnes performances 
depuis 2019. Quels sont vos prochains 
objectifs ?
Les deux dernières années m’ont permis de franchir 
un cap. J’ai obtenu plusieurs titres départementaux et 
régionaux et me suis qualifiée pour les championnats 
de France en 2019 et 2020. Même si cette année a 
été particulière avec peu de compétitions officielles 
disputées, je me suis entraînée chaque jour pour 
progresser et améliorer mes performances.

« Revêtir le maillot tricolore est une 
véritable fierté. J’espère pouvoir 
représenter la France aux Jeux 
Olympiques à Paris en 2024 ! »

« J’espère pouvoir porter fièrement 
les couleurs de l’ACCT au plus haut 
niveau dans les années à venir ! »

DATES CLÉS

DATES CLÉS
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s é c u r i t é

Sécurité

LA POLICE MUNICIPALE
Implantée en plein cœur du centre-ville, la police 
municipale s’impose comme un service de 
proximité, facilement accessible pour la population 
depuis l’inauguration de son local en novembre 
2019. Disponible du lundi au samedi, de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h, elle assure, en lien avec la police 
nationale et la gendarmerie, et par une présence 
quotidienne sur le terrain, des missions de prévention 
afin de lutter contre l’insécurité et les incivilités.

« La tranquillité publique et la lutte 
contre toutes les incivilités font partie 
des priorités de la municipalité. Dans la 
continuité des actions menées depuis 
3 ans, nous continuerons de renforcer 
les moyens dédiés à la sécurité en 
augmentant les effectifs de la police 
municipale et en améliorant ses 
équipements.  »

CHANTAL BONNEAU
Adjointe au maire déléguée à 
la sécurité et à la tranquillité 
publique

Pour prévenir les nuisances auxquelles sont confrontés 
les habitants et les commerçants de Château-Thierry, 
et lutter contre tout acte de malveillance (intrusion, vol, 
agression, violence, dégradation, destruction,…), la 
Ville a installé un nouveau système de vidéoprotection 
en 2018 et l’étend chaque année afin de couvrir les 
lieux stratégiques. 

Après les artères commerçantes et le pont de la Marne, 
l’objectif est d’équiper et de sécuriser la gare et les 
entrées de ville à partir de 2021.

En résumé

Avant 2018
Un Agent de Surveillance de la Voie 
Publique (ASVP) et un garde-champêtre

2018
Recrutement du 1er policier municipal

Juin 2019
Recrutement d’une brigadière cheffe et 
création officielle de la police municipale

Novembre 2019
Inauguration du local de la police 
municipale, place de l’Hôtel de Ville

Février 2020
Recrutement d’un 2e ASVP

Avril 2020
Formation d’un 3e policier municipal 
anciennement garde-champêtre

Mai 2020
Acquisition du 1er véhicule entièrement 
équipé et sérigraphié

Décembre 2020
Acquisition d’un système de radio-
communication professionnel portatif

Objectif 2026
10 agents au service de la police 
municipale

Zoom sur

LE DÉPLOIEMENT DE L’OPÉRATION 
SENTINELLE À CHÂTEAU-THIERRY

Déployés à Château-Thierry dans le cadre de l’activation du 
niveau « Urgence attentat » du plan Vigipirate, les militaires 
de l’opération Sentinelle effectuent régulièrement des 
patrouilles afin de sécuriser les lieux les plus sensibles, 
en particulier les lieux de culte et les bâtiments publics, 
en étroite collaboration avec les polices nationale et 
municipale.

LA VIDÉOPROTECTION, UN OUTIL 
COMPLÉMENTAIRE AUX AGENTS 
POUR PLUS DE SÉCURITÉ

caméras sont 
installées

investis depuis 2018 
dans la vidéoprotection

25 350 000 €
Près de

En résumé
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v i e  a s s o c i a t i v e  e t  c i t oy e n n e

Vie associative et citoyenne

Retour  su r
 LA LAÏCITÉ DANS LA CHARTE DE LA VIE ASSOCIATIVE
Lors du conseil municipal du 12 novembre, la Ville a réaffirmé sa volonté 
de promouvoir le principe de laïcité en encourageant la liberté de religion 
et de convictions. La nouvelle charte de la vie associative mentionne 
désormais l’obligation, pour les associations qui souhaiteraient percevoir 
des subventions publiques, de s’engager à rejeter toutes pratiques 
illégales, dont toutes formes de violence et de discrimination, de favoriser 
l’égalité femmes-hommes et de rester neutre à l’égard des convictions 
religieuses et spirituelles de chaque individu.

SOUTENIR ET FAIRE VIVRE LES 
ASSOCIATIONS CASTELLES
Avec plus de 300 associations répertoriées, Château-
Thierry bénéficie d’un tissu associatif très développé 
et actif. Afin de soutenir ces nombreuses associations 
qui participent à la vie de Château-Thierry, la Ville 
accompagne financièrement et matériellement les 
associations qui en font la demande.

Chaque année, les associations ont la possibilité de 
déposer une demande de subvention pour l’année 
suivante. Les associations peuvent également 
bénéficier de salles mises à disposition gratuitement 
par la Ville pour réaliser leurs évènements, ainsi que 
d’un accompagnement du service communication 
pour la réalisation et l’impression de leurs documents 
de communication.

Le saviez
            -vous

EN SAVOIR + EN SAVOIR +EN SAVOIR + EN SAVOIR +

▷ Maintien de la gratuité des locaux associatifs

▷ Élaboration d’un guide d’accueil des associations

▷ Programmation d’une seconde fête associative 
annuelle, en plus du village associatif

▷ Accompagnement et soutien aux associations 
dans leurs demandes

▷ Étude de l’aménagement du futur pôle culturel 
U1 afin d’augmenter les espaces pour les 
associations

▷ Rénovation de l’annexe du 82, rue du Village 
Saint Martin

UN BUDGET GÉRÉ PAR LES HABITANTS
Du 1er janvier au 28 février, les Castels de 14 ans et plus pourront 
déposer leurs projets sur www.chateau-thierry/budget-participatif
Les projets devront être localisés sur le territoire de Château-Thierry, 
relever des domaines de compétences de la Ville, avoir une utilité 
publique et être d’intérêt collectif. Ils devront également concourir au 
développement durable et au respect de la qualité du cadre de vie 
sans être redondants avec l’offre en équipement déjà disponible sur le 
territoire. Le règlement complet est disponible dès à présent sur le site 
de la Ville.

DES PROJETS CHOISIS PAR LES HABITANTS
À l’issue de cette première étape, les services de la Ville vérifieront 
la faisabilité des projets et le respect des critères. Les projets validés 
seront soumis au vote des Castels pour la troisième étape au mois 
de mai prochain. Les projets qui remporteront le plus de voix seront 
réalisés à partir du mois de septembre.

Vous avez une idée 
pour Château-Thierry ?

Déposez votre projet
sur www.chateau-thierry.fr

Les services municipaux
vérifient la faisabilité

du projet

Les Castels votent
pour les projets

UN BUDGET PARTICIPATIF POUR DONNER LA PAROLE AUX CASTELS
Afin de recueillir les avis des Castels et de permettre la réalisation de projets proposés par les 
citoyens de la ville, Château-Thierry lance son budget participatif !

Retrouvez toutes les actions sur www.chateau-thierry.fr/publication/feuilles-de-route

En résumé

La Ville dispose d’un logiciel performant 
permettant de planifier la réservation des 
salles et équipements municipaux, pour les 
réservations cycliques (entraînements et 
créneaux d’enseignement) et ponctuelles 
(compétitions, réunions, événements), des 
associations castelles et des établissements 
scolaires. Accessible en ligne, cet outil 
permet aux associations de voir le planning 
en temps réel, de connaître les créneaux 
horaires et équipements disponibles pour 
accueillir leurs activités et de pré-réserver 
des salles en ligne.

1er janvier

28 février
Dates d’envoi

des projets

3 mai

13 juin
Dates de vote des projets 

par les Castels

1 2 3 4

www.chateau-thierry.fr/
acces-rapides/associations www.chateau-thierry.fr/budget-participatif

Les actions 2020 - 2023
VIE ASSOCIATIVE
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Notre ville se transforme

u r b a n i s m e  -  t r a v a u x

Face au constat d’une pratique de crémation en 
constante augmentation et à l’absence de structure 
à moins de 50 kilomètres aux alentours de Château-
Thierry, la municipalité a décidé d’engager le projet de 
construction d’un crématorium.

Répondant à la fois à une attente des professionnels 
locaux du secteur funéraire et offrant à terme un réel 
service de proximité pour les habitants du Sud de 
l’Aisne, ce crématorium devrait être installé au sein du 
nouveau cimetière de la Moiserie. La mise en œuvre de 
ce nouveau service pourrait intervenir dès 2022.

Le principe ayant été adopté par le conseil municipal, la 
Ville encourage une entreprise de crémation à s’installer 
afin de gérer ce nouveau service dans le cadre d’une 
délégation de service public. L’opérateur privé retenu 
au terme d’une procédure de mise en concurrence sera 
notamment en charge de concevoir, de construire et de 
gérer cet équipement.

PLACE ARISTIDE 
BRIAND

PLACE VICTOR 
HUGO

RUE ROGER 
CATILLON

Afin de faciliter l’accès à l’offre de transport public des personnes à mobilité réduite, la Ville s’est engagée à une 
rénovation progressive de tous les arrêts de bus castels. Deux emplacements seront ainsi rénovés tous les ans, 
en plus des arrêts qui le sont régulièrement à l’occasion de travaux, permettant de positionner les quais de bus 
à la bonne hauteur pour faciliter les montées et descentes des véhicules.

Huit arrêts de bus ont ainsi été réaménagés ou rénovés à la fin de l’année 2020 sur la place Victor Hugo, l’avenue 
Jules Lefèvre, l’avenue de la République ou encore la rue Roger Catillon.

DES ARRÊTS DE BUS AMÉNAGÉS POUR LES PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE

LA MUNICIPALITÉ SOUHAITE UN 
CRÉMATORIUM À CHÂTEAU-THIERRY

La réfection des trottoirs et la pose des bordures se 
poursuivent sur la partie haute de la rue. Si les conditions 
climatiques le permettent, la dernière phase des travaux de 
réfection de voirie devrait débuter en janvier et occasionner 
la fermeture de la rue à la circulation durant quelques jours. 
La Ville informera les riverains des dates précises par voie 
postale.

L’enfouissement des réseaux électriques, téléphoniques, d’eau 
pluviale, d’eau potable et d’eaux usées désormais achevé, les 
travaux d’éclairage public se poursuivent durant le mois de 
janvier. La réfection de la voirie débutera en début d’année 2021 
et devrait s’achever, si les conditions climatiques sont favorables, 
fin mai. Durant ces travaux, la rue sera naturellement fermée à la 
circulation du lundi au vendredi. Elle sera rouverte le week-end 
afin de faciliter la circulation des riverains.

RUE JEAN DE LA FONTAINE

RUE ROGER CATILLON

EN COURS

EN COURS

En  résumé

En  résumé

+ d’1 million  
d’euros ont été

investis dans le projet, soit 
exactement 1 100 420 € 

650 000 €
Près de

investis par la Ville pour la 
réalisation des travaux surfaciques 
et d’enfouissement des réseaux
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Développement économique

é co n o m i e

RÉSIDENCE 1ER EMPLOI : FACILITER 
L’INSTALLATION ET LE RECRUTEMENT 
Suite aux difficultés rencontrées par les étudiants, 
stagiaires et jeunes actifs pour se loger sur le territoire 
de l’agglomération, une étude est en cours de réalisation 
sur l’opportunité de créer, à Château-Thierry ou dans une 
commune proche, une résidence adaptée à ces publics et à 
leurs attentes. Une structure de ce type pourrait permettre 
de limiter le départ de jeunes Castelthéodoriciens vers 
d’autres territoires, d’attirer de nouveaux étudiants et de 
jeunes actifs pour les entreprises locales qui recrutent.

RACHAT DE 3 HECTARES SUR LA ZONE DE L’OMOIS
L’Agglomération a racheté au Département 3 hectares de terrains 
constructibles dans la zone de l’Omois afin d’y installer des entreprises. Alors 
que les derniers terrains mis à disposition l’ont été pour des entreprises de 
logistique et des entreprises externes, ces terrains visent à accompagner 
les entreprises et artisans locaux dans leurs projets de développement. La 
commercialisation a débuté et devrait se concrétiser en 2021.

Afin d’aider les salariés à acquérir le permis poids lourds 
et les entreprises de transport à recruter des chauffeurs, 
la Région, l’Etat, les agglomérations de Château-Thierry 
et de Soissons, ainsi que la Communauté de Communes 
d’Oulchy le Château et des entreprises partenaires, 
s’associent pour proposer une formation sur le secteur. 

Selon les prévisions, cette initiative pourrait créer jusqu’à 
200 emplois dans le Sud de l’Aisne et le Soissonais en 3 
ans. 

C’est dans la zone industrielle d’Hartennes et Taux, située 
à 25 kilomètres de Château-Thierry qu’ont été trouvés à 
la fois une piste pour la formation pratique mais aussi les 
locaux d’une entreprise de transport pour la formation 

théorique.

Les collectivités locales financeront les équipements 
tandis que l’Etat les subventionnera. La Région assurera 
la formation qui est de sa compétence. Le début des 
formations est prévu dès 2021.

35 000 €
remboursés aux commerçants
(part communale de la taxe 

foncière 2019)

déjà 60
commerçants castels 

remboursés d’une partie
de leur taxe foncière

En résumé

Zoom sur

UNE NOUVELLE PLATEFORME POUR 
LES COMMERÇANTS LOCAUX !

Décidée dès le mois d’avril, déployée et financée par 
l’Agglomération, la plateforme achetezachato.fr est en place 
depuis le 9 novembre. Au sein de l’équipe de la CARCT, 
un agent est mutualisé avec la Ville pour promouvoir la 
plateforme, contacter les commerçants et développer l’outil. 
Déjà plus de 30 commerçants castels sont présents sur la 
plateforme.

www.achetezachato.fr

AIDES AUX COMMERÇANTS FACE À LA CRISE SANITAIRE

 REMBOURSEMENT D’UNE PARTIE DE LA TAXE FONCIÈRE
Dès juin, la Ville a décidé de rembourser partiellement aux commerçants 
la part communale de la Taxe Foncière 2019 sur les propriétés bâties 
(de 50% pour les commerces ayant pu maintenir une activité réduite et 
de 70% pour ceux contraints à une fermeture).

 GRATUITÉ DES TERRASSES
Les redevances d’utilisation de l’espace public – terrasses, étals, 
chevalets – ont été suspendues, soit une recette annuelle de plus 
de 17 000 € que la Ville a renoncé à encaisser. Des réductions de 
redevances pour les commerçants présents sur les marchés, les mardis 
et les vendredis, ont également été accordées.

 CARTE INTERACTIVE DES COMMERÇANTS
Pour permettre de visualiser facilement les commerces ouverts, 
une carte interactive accessible via le site internet de la Ville a été 
lancée en mai. Elle a de nouveau été activée fin octobre avec près 
de 70 commerçants poursuivant leur activité commerciale durant le 
confinement y étant recensés gratuitement.

Alors que la crise sanitaire se poursuit et qu’un nouveau 
confinement ralentit l’activité économique, la Ville apporte un 
soutien appuyé aux commerçants, et ce depuis le printemps.

« Bien que la compétence 
développement économique relève 
de l’Agglomération, il semble 
indispensable de pouvoir mieux 
faire connaître les initiatives 
prises pour développer l’emploi, si 
essentiel dans nos vies. Face à la 
crise économique qui s’accélère, 
nous devons être à l’offensive.  »

SÉBASTIEN EUGÈNE
1er Vice-président de 
l’Agglomération en 
charge du développement 
économique

BIENTÔT UNE FORMATION POIDS LOURDS DANS LE SUD DE L’AISNE

Création d’une rubrique 
développement économique

Retour  su r

La zone industrielle d’Hartennes et Taux
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cov i d a g e n d a

Agenda
La crise sanitaire que nous traversons rend difficile l’organisation d’événements par la collectivité et par les 
associations. Elle oblige également la Ville à être prudente dans ses annonces. Afin de ne pas transmettre 
d’informations qui pourraient être erronées lors de la distribution du magazine « Vivre Château-Thierry », cette 
édition ne comporte pas de rubrique agenda. Nous vous remercions pour votre compréhension.

En raison du contexte sanitaire, la traditionnelle cérémonie 
des vœux de la municipalité ne pourra se tenir dans le format 
habituel. Face à ce constat, l’équipe municipale a redoublé de 
créativité pour vous souhaiter ses meilleurs vœux !

Habituellement rythmé par les cérémonies de vœux à la 
population, le mois de janvier sera différent en cette année 2021 
qui démarre. La faute à l’épidémie de Covid-19 qui contraint 
les collectivités à ne pas générer de rassemblements en cette 
période de crise complexe.

La Ville de Château-Thierry vous invite à suivre, tout au long du 
mois, les vœux de manière numérique, par le biais de courtes 
vidéos publiées sur ses différents supports de communication.

Les services municipaux restent mobilisés sur les réseaux sociaux pour relayer les informations nationales, vous 
informer des mesures mises en œuvre par la Ville et pour vous divertir. Restez connectés, rendez-vous sur :

Bonne Bonne 
année année 
2021 !2021 !  

FORMAT EXCEPTIONNEL POUR LA 
CÉRÉMONIE DES VŒUX EN 2021 !

RENDEZ-VOUS SUR 

Événements à venir

▷ Médiathèque Jean Macé

▷ Conservatoire Eugène Jancourt

▷ Centres sociaux

▷ Adothèque / Pass’Ado

▷ Ateliers d’Art Albert Laplanche ▷ Musée Jean de La Fontaine

▷ Silo U1

@villedechateauthierryVille Château Thierry

www www.chateau-thierry.fr

EN SAVOIR +

Après avoir tenté l’aventure de la boutique éphémère en mars dernier, 
Gisèle, bien connue pour ses peintures en trompe-l’œil, vous ouvre les 
portes d’un univers féérique qui ravira les plus jeunes. Découvrez une 
gamme d’objets de décoration principalement dédiés aux enfants dans 
différents styles de peinture ainsi que de nombreux jeux toujours plus 
amusants !

Spécialiste du rééquilibrage alimentaire, Élodie vous aide à 
retrouver votre poids idéal sans contrainte, ni frustration, de 
façon saine et durable. Disponible, votre coach vous soutient 
et vous conseille afin de retrouver une alimentation adaptée 
à votre mode de vie et à vos besoins.

Alors que les annonces gouvernementales 
ne sont pas encore connues au moment 
du bouclage de ce magazine, nous faisons 
le constat que notre Ville reste fortement 
touchée par l’épidémie et que le respect 
des gestes barrières est plus que jamais 
d’actualité.
 
La Ville et les agents municipaux restent aux 
côtés des Castels en assurant la continuité 
des missions de service public et en étant à 
l’écoute des habitants :
▷ Par téléphone au 03 23 84 86 86 (Mairie) 
ou 03 23 69 42 12 (CCAS)
▷ Par mail : contact@ville-chateau-thierry.fr
▷ En Mairie et dans les centres sociaux Comparatif 2019 - 2020 du nombre de décès 

enregistrés à Château-Thierry

Année 2019 Année 2020

RACONTE-MOI UNE HISTOIRE

DIETPLUS

51, GRANDE RUE

43, GRANDE RUE

LA MAIRIE
VOUS A ACCOMPAGNÉ

Dietplus Château Thierry

cov i d

é co n o m i e
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Médiathèque Jean Macé

@MediathequeMace

@mediatheque_jean_mace

Pass’Ado Château-Thierry

@pass_ado_chateau_thierry

www

LE SILO U1

www.le-silo.net

Les centres sociaux de Château-Thierry

Conservatoire de Château-Thierry

Ateliers d’Art Albert Laplanche

@ateliers_dart @MuseeLaFontaine

Musée Jean de La Fontaine
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l a  m a i r i e  e t  vo u s

La mairie et vous

MONIQUE CHOPIN
D’abord gérante du café-épicerie-articles de pêche « Au rendez-vous 
des Mariniers », Monique CHOPIN fut bien connue des Castels pour 
avoir créé, avec son mari Albert, la Maison CHOPIN, incontournable 
du commerce castel.

MICHEL COOREVITS
Conseiller municipal puis adjoint au maire délégué aux sports lors du 
mandat d’André ROSSI, Michel COOREVITS a marqué la vie castelle 
par son engagement. Très investi dans le Comité de jumelage avec 
Mosbach, il fut également conseiller prud’homal de 1980 à 1990 au 
sein de l’association « Les Papillons Blancs ».

RAYMOND FOURNIER
Agent de la collectivité durant les mandats d’André ROSSI et de 
Dominique JOURDAIN, Raymond FOURNIER était en charge de la 
rédaction et de l’expédition des courriers ainsi que du placement 
des intervenants lors des marchés et événements importants.

PAULETTE SCOUP
Issue d’une des familles pionnières qui ont créé l’association 
« Les Papillons Blancs », Paulette SCOUP fut membre du Conseil 
d’administration et trésorière de cette association si chère à ses yeux.
Pleinement investie, elle était de ceux qui firent évoluer cette structure.

SIMONNE TEVISSEN
Médecin généraliste durant près de 40 ans, Simonne TEVISSEN 
a œuvré durant de nombreuses années en qualité de pédiatre à 
Château-Thierry dans son cabinet installé rue Saint-Crépin.

NICOLE STRADY
Gérante du café du commerce puis de la boutique Clarisse dans la 
rue piétonne durant de nombreuses années, Nicole STRADY nous a 
quittés. Engagée dans la vie castelle, elle avait fait partie des créatrices 
de l’association ASA TANANA Solidarité France Madagascar.

LILIANE PAQUIN
Commerçante active de Château-Thierry et gérante du commerce 
de jouets « Au Petit Paris » de la rue Carnot avant sa retraite, Liliane 
PAQUIN est brutalement décédée à l’âge de 77 ans.

CATHERINE PINET
Pleinement investie au sein de la troupe du Théatr’O en tant que 
comédienne et animatrice des ateliers jeunes et adultes, Catherine 
PINET nous a quittés à l’âge de 61 ans.

Hommages

 NAISSANCES
 
VIARD Noé,
Le 3 novembre 2020

GONNET Stanislas,
Le 6 novembre 2020

LUGEZ ALVES MONTEIRO Lyna,
Le 9 novembre 2020

MERIEN LEMOINE Mathéo,
Le 12 novembre 2020

MOUSSONGO Louisson,
Le 13 novembre 2020

RONDEAUX Jules,
Le 14 novembre 2020

BADO Sarah,
Le 17 novembre 2020

BEN TALEB Maya,
Le 24 novembre 2020

RKIBA Dalil,
Le 25 novembre 2020

HADRI Leya,
Le 26 novembre 2020

TATRY Lola,
Le 27 novembre 2020

 DÉCÈS
 
CLAM Jean-Michel, 59 ans,
Le 13 octobre 2020

LOLLIOT Andrée, 54 ans,
Le 23 octobre 2020

MAILLOT Lisa, 84 ans,
Le 26 octobre 2020

CLIN Raoul, 95 ans,
Le 4 novembre 2020

BERSAND Franck, 54 ans,
Le 21 novembre 2020

HARDIVILLER Nicolle, 83 ans,
Le 22 novembre 2020

SUSGIN Brigitte, 67 ans,
Le 22 novembre 2020

BARQUE Renée, 94 ans,
Le 25 novembre 2020

FERNANDES Domingos, 77 ans,
Le 25 novembre 2020

GAUTIER Jean-Claude, 64 ans,
Le 29 novembre 2020

ÉTAT CIVIL

La Ville vous propose de publier vos déclarations d’état civil 
dans ce magazine.
N’hésitez pas à le signaler lors de votre passage en mairie.

en emporte la Marne
- Edition de Château-Thierry -

n°435
Parution le lundi 22 avril 2019

Bon à tirer

Merci de nous retourner votre accord ou vos corrections au plus vite 
par simple retour de mail ! Sans retour de votre part, 

ce BAT sera considéré comme “validé” et aucune correction ne pourra être 
prise en compte au delà du vendredi matin qui précède la parution.
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t r i b u n e s

Tribunes
ÉNERGIES POSITIVES POUR CHÂTEAU-THIERRY

Nous démarrons cette année dans un contexte sanitaire 
toujours difficile avec une crise longue qui se confirme. Avec 
responsabilité et engagement, nous resterons à vos côtés. 
Nous espérons laisser derrière nous 2020 et son lot de 
polémiques inutiles. Que ce soit des attaques personnelles 
ou pire, envers des parents proches, elles n’ont pas lieu 
d’être. Nous espérons aussi que l’Etat prendra en compte 
le résultat des élections municipales et cessera d’acter des 
nominations contraires au choix des Castels. 
Nous espérons donc que 2021 sera plus apaisée, où 
les critiques personnelles laisseront place à des apports 
constructifs. En raison du contexte, il nous faudra plus que 
jamais faire ressortir nos énergies positives. 
Les 400 ans de la naissance de Jean de La Fontaine 
constitueront une formidable opportunité ! Avec les acteurs 
associatifs mobilisés, nous espérons que ce grand rendez-
vous permettra de retrouver des moments de convivialité, 
qui nous manquent tant. Cette célébration doit être un 
grand moment d’union des Castels, Sud Axonais, des 
Axonais et même au-delà. 
Nous aimons notre ville et souhaitons permettre à chacun de 
s’y épanouir. En 2021, nous poursuivrons, avec constance et 
en confiance, notre action dans le seul intérêt des Castels. 
A chacune et chacun, nous vous souhaitons une très bonne 
année 2021 !

Nous tournons la page du second confinement et de 
l’année 2020, et à ce titre nous souhaitons avant tout 
exprimer une pensée à l’égard des victimes du virus et de 
solidarité pour leurs familles. Le virus a également fait des 
victimes indirectes, et nous souhaitons aussi exprimer une 
pensée à l’égard de nos soignants, de nos commerçants, 
de nos restaurateurs, de nos enseignants (qui exercent leur 
mission dans des conditions de plus en plus difficiles) et de 
tous ceux d’entre nous qui ont été en première ligne pour 
nous aider à tenir dans cette épreuve. Nous avons aussi 
une pensée pour les plus vulnérables, les plus démunis et 
les plus malchanceux d’entre nous, qui ont eu à vivre des 
moments particulièrement difficiles cette année. 

Aujourd’hui, nous savons que nous pouvons aborder 
l’année 2021 avec confiance. Bientôt débarrassés du virus 
grâce à la vaccination, nous savons que nous sommes 
collectivement plus forts qu’en 2019. 2021 sera une année 
difficile pour beaucoup d’entre nous, puisqu’il y aura une 
crise économique et une crise sociale qui s’aggraveront, 
mais nous souhaitons placer cette nouvelle année sous le 
signe de l’apaisement, de la résilience, de l’espoir et du 
vivre-ensemble. 2021 sera aussi une grande année pour 
notre ville, puisqu’elle marquera les 400 ans de la naissance 
de Jean de La Fontaine. Nous ne manquerons pas une 
occasion de nous rassembler et de partager ces moments 
conviviaux qui nous manquent tant. 

Ainsi nous vous souhaitons une belle et une bonne année 
2021.

À l’année prochaine, que si nous ne sommes pas plus, 
nous ne soyons pas moins !
C’est par cette formule traditionnelle ,d’une province plus 
au sud de la Champagne,que notre petit groupe a envie de 
conclure cette année 2020.
Vos deux élus municipaux Rassemblement National, Patrick 
Mauget et Mireille Chevet, présentent à tous les Castels 
leurs bons voeux pour 2021.En ce qui les concerne , ils 
continueront de tenir leur place au Conseil du mieux possible, 
avec de nouveaux défis dans leurs vies quotidiennes: un 
départ à la retraite et donc davantage de temps pour la vie 
publique et personnelle pour le premier, un nouveau bébé 
pour la seconde.
Espérons que 2021 sera meilleure, ou tout au moins moins 
mauvaise que 2020. Si on jette un regard en arrière, guère 
de quoi s’enthousiasmer des mois passés. Au regard de 
tout ce qui s’annonce - nous n’allons pas le détailler ici , 
essayons de rester positifs - nous ne pouvons que souhaiter 
de tout coeur que chacun engrange suffisamment de petits 
bonheurs et grandes joies personnelles , pour contrebalancer 
les épreuves collectives.
Que cette période de Noël nous aide à garder l’Espérance 
accrochée au coeur.
comme l’écrivait Guy de Larigaudie: « Si tu veux creuser ton 
sillon droit, accroche ta charrue aux étoiles » 
Belle année à tous!

Nous avons eu à délibérer au dernier Conseil municipal 
du renouvellement du Conseil des Sages de la ville, une 
instance destinée à éclairer les actions d’intérêt général de 
la ville. 
Malheureusement,  la nouvelle charte de ce Conseil a 
volontairement exclu un article antérieur qui évitait le conflit 
d’intérêt en excluant les parents, ou ascendants d’un des 
élus. Tout cela pour permettre à la mère d’une adjointe d’y 
siéger ! Ce qui est contraire à l’esprit même de ce Conseil 
des Sages. 
Encore une fois le Maire s’ingénie à fausser le débat en y 
mêlant ses proches de la majorité dans la prise de décision, 
en faisant croire qu’elle est prise dans la neutralité et 
la transparence ! De plus, il met en œuvre un nouveau 
fonctionnement pyramidal où M. le Maire décidera de tout. 
Malgré ma résistance ce Conseil des « sages » sera pimenté 
de la présence d’une personne très attachée à la majorité et 
qui ne sera pas dans cette neutralité indispensable. 
Tout cela fini décidemment par l’absence d’éthique publique 
et de transparence. N’oubliez pas que nous gardons en 
mémoire l’Article 40 du Code de procédure pénale le cas 
échéant. 
Vous ne permettez pas non plus aux Sages d’être une 
interface en faisant remonter les demandes et doléances 
des habitants et d’informer la population par le bais de 
communication de leurs travaux. 
Promouvoir continuellement la Démocratie ne suffit plus !!

ENRACINEMENT ET RENOUVEAU CASTELS

CHÂTEAU-THIERRY À TOUS #2020 CONSTRUIRE L’AVENIR ENSEMBLE




